
Arrêtés du Maire 

Semaine du 31 mai au 4 juin 2021 

de l’arrêté AR_2021_3209_CC à l’arrêté AR_2021_3367_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_3209_CC Animations d'été - Spot de la Saline 
 

AR_2021_3210_CC Animations Parkour - Spot de la Saline 
 

AR_2021_3211_CC Non opposition - DP 05012921G0346 
 

AR_2021_3212_CC Non opposition - DP 05012921G0352 
 

AR_2021_3213_CC Non opposition - DP 05012921G0243 
 

AR_2021_3214_CC Non opposition - DP 05012921G0393 
 

AR_2021_3215_CC Non opposition - DP 05012921G0394 
 

AR_2021_3218_CC Non opposition - DP 05012921G0343 
 

AR_2021_3219_CC Réhabilitation d'une habitation avec rénovation énergétique et 
remplacement des menuiseries - 9 avenue Carnot (DP 21 G 0158) 
 

AR_2021_3220_CC Division en vue de construire - Route des Fourches - Certificat non-
opposition (DP 21 G 0298) 
 

AR_2021_3221_CC Non opposition - DP 05012921G0244 
 

AR_2021_3222_CC Pose de trois fenêtres de toit - 5 rue Jean Lebas (DP 21 G 0414) 
 

AR_2021_3223_CC Non opposition - EN 05012921G0023 
 

AR_2021_3224_CC Non opposition - DP 05012921G0385 
 

AR_2021_3225_CC Non opposition - DP 05012921G0383 
 

AR_2021_3226_CC AT 05012921G0043 - Ville de Cherbourg-En-Cotentin 
 

AR_2021_3227_CC Bubbles Sky 2021 - Rues pietonnes - Mise en place par Sonolux 
 

AR_2021_3228_CC AT05012921G0033 - SARL FELIA Hôtel "La Renaissance" 
 

AR_2021_3229_CC Rue du Bel Hamelin - MC Elagage 
 

AR_2021_3230_CC Rue Vautier - Dépose poteaux – Engie 
 

  



AR_2021_3231_CC Chasse a Bolle – Eparage – Ledanois 
 

AR_2021_3232_CC Prolongation AR_2021_2753_CC - Rue de l'Alma - Habitat Peinture 
 

AR_2021_3233_CC Evacuation gravats - 16 rue Loysel - Karine CAUCHEBRAIS 
 

AR_2021_3234_CC Prolongation – Travaux – Sogetrel - Onglet - Abaye – Cessart 
 

AR_2021_3235_CC Livraison - Stationnement interdit - Rue de la Polle rue Segondat - SAS B 
Deco 
 

AR_2021_3238_CC Réaménagement d'un local commercial en local d'accueil de cultes et 
d'activités culturelles associatives - 26 rue de la Paix - Défavorable (DP 21 G 
0381) 
 

AR_2021_3239_CC Construction d'un pavillon d'habitation - ZAC Grimesnil-Monturbert (Lot n° 
2.2 A) (PC 21 G 0067) 
 

AR_2021_3240_CC DP 2021/342 Ville de Cherbourg-En-Cotentin 
 

AR_2021_3241_CC Travaux d’aiguillage – Telecom - Fibra Telecom - Rues Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_3242_CC AP 5012921G0027 Medotels - 34 rue Surcouf 
 

AR_2021_3243_CC Rue Henri Barbusse - Réfection de trottoirs sur 3 phases 
 

AR_2021_3244_CC Guillaume Fouace – Gambetta - Place Henry Gréville - Pose câbles optiques 
- Axians 
 

AR_2021_3245_CC Accord permis de construire  - PC 050 129 20 G 0065 - 4 allée Denis Papin 
 

AR_2021_3246_CC Rue Claude De Bussy - La Glacerie - Création GC – CIRCET 
 

AR_2021_3247_CC Prolongation arrêté n°2934 
 

AR_2021_3248_CC Travaux de génie civil pour fibre optique - Rue Gustave Flaubert 
 

AR_2021_3249_CC Prolongation AR_2021_3039_CC - 16 rue Pierre de Coubertin - SARL 
Quiedeville 
 

AR_2021_3251_CC Avenue Aristide Briand – Sade – Prolongation 
 

AR_2021_3252_CC Rue Vastel - Grutage matériel rénovation maison d’arrêt – TPC – Vinci 
 

AR_2021_3253_CC Rue des Tribunaux - Rue des Halles - Pose de garde-corps - Sarl Picard 
 

AR_2021_3254_CC Axians - Audit réseaux Telecom - Rues Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_3255_CC Cherbourg-Octeville - Travaux aiguillage Telecom - Fibra Telecom 
 

 
 

 
 



AR_2021_3256_CC Normandie Nacelles – Foselev - Mise en place grue - Rue du Val De Saire -
Avenue Javain 
 

AR_2021_3257_CC Réfection cheminée - 15-17 rue de Sennecey - Renov Expert 
 

AR_2021_3258_CC Eiffage prolongation arrêté 2999 - Chasse Verte 
 

AR_2021_3259_CC PC 50 129 21 GO 072 LAUNAY construction maison habitation rue de la 
Foedre 
 

AR_2021_3260_CC PC 50 129 19 GO 201 M1 SCI de la Butte 24 rue de Lorraine modification 
implantation bassins de rétention EP 
 

AR_2021_3261_CC Non opposition - DP 05012921G0378 
 

AR_2021_3262_CC Non opposition - DP 05012921G0392 
 

AR_2021_3263_CC DP 5012921G0233 MME HATTAT Hélène - Remplacement toiture - 4 rue du 
Breton 
 

AR_2021_3264_CC Non opposition - PA 05012920G0002 M1 
 

AR_2021_3265_CC PC 2020/231 BOURGET Murielle 
 

AR_2021_3266_CC DP 2021/238 BRUN Swann 
 

AR_2021_3267_CC Toupie béton - 27 chemin de la Jouennerie - VAUTIER Christophe 
 

AR_2021_3268_CC Abroge AR_2021_3089_CC - 6 rue de l'Alma - BLANCHET Etienne 
 

AR_2021_3269_CC Délégation de signature aux fonctionnaires 
 

AR_2021_3270_CC Prolongation AR_2501_CC - Rue Gambetta - Quai Alexandre III - Entreprise 
FOUCHER 
 

AR_2021_3271_CC Confection massif EP - Rue des Rivieres 
 

AR_2021_3272_CC Réfection tranchées - Entreprise BOUQUET 
 

AR_2021_3273_CC Echafaudage - 85 rue Surcouf 
 

AR_2021_3274_CC Mini fête foraine - Place Mandela 
 

AR_2021_3275_CC Livraison matériaux - 4 rue Bonnissent 
 

AR_2021_3277_CC Vérification de l’existence d’une liaison entre deux chambres Telecom – 
CIRCET 
 

AR_2021_3278_CC Rue de la Marquise - Quai de Misaine - Dévoiement réseaux axe rail- Eiffage 
Route 
 

  



AR_2021_3279_CC Autorisation aménager ERP - Ecole Emile Zola - AT05012920G0097 
 

AR_2021_3280_CC AP - Aire de livraison - Place Jean Moulin 
 

AR_2021_3281_CC Non opposition - DP 05012921G0217 
 

AR_2021_3282_CC Arrêté accordant PC 05012920G0267 M01 
 

AR_2021_3283_CC Terrassements – Branchements - Adduction d’eau – Sade - Avenue Carnot 
 

AR_2021_3284_CC PC 2021/69 SAS DL Cotentin Management 
 

AR_2021_3285_CC Arrêté d'autorisation d'ouverture autre lieu 
 

AR_2021_3286_CC DP 2021/308 SCIGLIANO Thierry 
 

AR_2021_3287_CC Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation Foyer Leo Lagrange/CLT 
 

AR_2021_3288_CC Grands ragotins – Eparage 
 

AR_2021_3289_CC Couverture à l'identique - 58 rue Amiral d'Aboville - BOISROUX Armand 
 

AR_2021_3290_CC Rue Jean Jaurès - Réalisation d’un surbaisse de trottoir - Mobilier urbain 
 

AR_2021_3291_CC Terrassement en traversée de route pour création branchement gaz 
 

AR_2021_3292_CC Rue Lefevre et Toulorge - Réalisation branchement AEP – Agglomération Le 
Cotentin 
 

AR_2021_3293_CC DP 2021/384 ANCQUETIL William 
 

AR_2021_3294_CC Rue de Touraine – Levage - Cellule HTA – Platon 
 

AR_2021_3295_CC Rue Vintras - Reprise de caniveau – Colas 
 

AR_2021_3296_CC Changement d'appuis chemin des Catelets 
 

AR_2021_3297_CC Pose massif EP rue des Noisetiers 
 

AR_2021_3298_CC Déplacement compteur rue Hameau Vivier 
 

AR_2021_3299_CC Changement d'appuis rue Froide Rue 
 

AR_2021_3300_CC Changement d'appuis rue Général De Gaulle 
 

AR_2021_3301_CC Rue Fleming 
 

AR_2021_3302_CC Remplacement génie civil 
 

AR_2021_3303_CC Stationnement rue des Algues 
 

  



AR_2021_3304_CC Branchement AEP rue du Hameau Phares 
 

AR_2021_3306_CC Rue barrée - Coulage dalle béton - 20bis rue Raymond Raux - Matthieu 
Gionannone 
 

AR_2021_3307_CC Travaux - Réfection des encadrements de fenêtres - 27 rue Henri Menut - 
Sylvie CAUVIN 
 

AR_2021_3308_CC Remplacement des gardes corps extérieurs - 8 rue Louis Philippe - SAS 
Perrin 
 

AR_2021_3309_CC Travaux intérieurs - 2 rue Couespel - SAS Perrin 
 

AR_2021_3313_CC Prolongation arrêté Circet 2973 
 

AR_2021_3314_CC DP 5012921G0318 Lenepveu Dominique -  43 rue Messent - Mur de clôture 
 

AR_2021_3315_CC Construction d'un abri terrasse à panneaux relevables sur la terrasse de 
restaurant - 6 quai Alexandre III - Défavorable (DP 21 G 0131) 
 

AR_2021_3316_CC Mise en place d'un abri de jardin et d'un portillon - 81bis rue Roger 
Salengro - Défavorable (DP 21 G 0372) 
 

AR_2021_3317_CC Remplacement d'une haie par une palissade et pose d'un abri de jardin sur 
une dalle béton - 16 chemin des Fossés - Défavorable (DP 21 G 0380) 
 

AR_2021_3318_CC Extension - 98 rue de la Polle - Défavorable (DP 21 G 0399) 
 

AR_2021_3319_CC Opposition - DP N° 5012920G0331 LG 
 

AR_2021_3320_CC Non opposition - DP 05012921G0296 
 

AR_2021_3321_CC Opposition - PC N° 5012921G079 
 

AR_2021_3322_CC DP 21/326 SDC 80 Century 21 - Ravalement de façade 
 

AR_2021_3323_CC Non opposition - DP 05012921G0082 
 

AR_2021_3324_CC DP 21/374 SCI Bayeux Saint Loup - Ravalement façade 
 

AR_2021_3325_CC Opposition - DP N° 5012921G0363 
 

AR_2021_3326_CC DP 50 129 21GO 281 ADE 55 rue Victor Grignard changement menuiseries 
et devanture commerciale 
 

AR_2021_3327_CC DP 50 129 21 GO 299 LECONTE ravalement 162 rue Dom Pedro 
 

AR_2021_3328_CC Non opposition - PC 05012921G0225 M1 
 

AR_2021_3332_CC DP 05012921G0285 DUPEY Nicolas - 6 avenue de l'Epiney - Pose de vélux 
 

  



AR_2021_3333_CC DP 05012921G0306 LENEPVEU Dominique - Réfection joints - 43 rue 
Messent 
 

AR_2021_3334_CC Travaux intérieurs - 30 rue Dujardin - Digard Pascal Peintre 
 

AR_2021_3337_CC Opposition DP 05012921G0397 -  ANQUETIL Yves - Clôture - 7 boulevard de 
la Hague 
 

AR_2021_3338_CC PC 20/168 M01 LEBLANC Quentin et CHARVET Adeline 
 

AR_2021_3339_CC MASTELLOTTO - RD 64 – Enrobes 
 

AR_2021_3341_CC Tennis de la Polle arrêté d’autorisation d’ouverture 
 

AR_2021_3342_CC CHPC arrêt d'autorisation provisoire d’ouverture et de poursuite 
d’exploitation 
 

AR_2021_3343_CC Zone de stockage et stationnement et base de désamiantage – Prestapose - 
rue Lebrun place Jacques Demy 
 

AR_2021_3344_CC Arrêté d'autorisation d'ouverture Comptoir De La Mer 
 

AR_2021_3345_CC Prolongation AR_2021_2369_CC - 6 rue Hippolyte de Tocqueville - Ets 
Lemiere SARL 
 

AR_2021_3346_CC Prolongation AR_2021_3020_CC - 5 rue du Port - Planque Couverture 
 

AR_2021_3347_CC Prolongation AR_2021_3021_CC - 108 rue Malakoff - Sarl Momy 
 

AR_2021_3350_CC Création d’un GC - Circet- Rue du Docteur Schweitzer – La Glacerie 
 

AR_2021_3351_CC Rue Henri Cornat - Colas- Reprise espace vert 
 

AR_2021_3352_CC Rue Vauban - Renouvellement branchement sur façade – Engie 
 

AR_2021_3354_CC Rue Camille Pelletan - Terrassement et raccordement électrique – Bouygues 
 

AR_2021_3355_CC Prolongation AR_2021_3249_CC - 16 rue Pierre de Coubertin - SARL 
Quiedeville Père et Fils 
 

AR_2021_3356_CC Modification branchement pour Enedis - 17 rue de Ceinture 
 

AR_2021_3358_CC Raccordement réseau électrique rue du Hameau Vivier 
 

AR_2021_3359_CC Terrassement rue Jean De La Varende 
 

AR_2021_3360_CC Fibre optique ensemble de la commune 
 

AR_2021_3361_CC Raccordement rue des Tamaris avenue Northeim 
 

AR_2021_3362_CC Stationnement rue Général Leclerc 
 



AR_2021_3363_CC Réfection gouttière rue General Leclerc 
 

AR_2021_3364_CC Travaux sur le Trottebecq  
 

AR_2021_3365_CC Mainlevée de l'arrêté N°2020_3435_CC relatif à l'état de péril imminent du 
bâtiment sur la parcelle cadastrée n°285 section AZ sis 7 rue Grande Rue 
 

AR_2021_3366_CC Arrêté d'autorisation d'ouverture centre commercial Eleis - Cellules 
Jennyfer, DPAM, commerce temporaire, aire de jeux pour enfants, 
réaménagement zone bazar 
 

AR_2021_3367_CC Arrêté d'autorisation d'ouverture centre commercial Eleis - Cellule 
Colombus Café 
 

 



         ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3209_CC 

 

ANIMATIONS ESTIVALES 

 

SPOT DE LA SALINE 

RUE JEAN BART 

 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 

notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 

26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du service jeunesse de la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 18/05/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 

personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

DU 1er JUILLET AU 27 AOUT 2021 

  

ARTICLE 1 – AUTORISATION  
Le service jeunesse de la mairie de Cherbourg-en-Cotentin est autorisé à occuper le domaine public sur les 
espaces verts et le spot rue Jean Bart pour organiser des animations estivales tous les lundis et les mercredis. 
Mise en place de chalets, tables et bancs sur les espaces verts sur le site (voir plan en pièce jointe). 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation 
des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 

Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoyage des lieux. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par le service manifestation de 
la mairie de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage de la manifestation.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
                  
                                                                                                      Le 31 Mai 2021 

 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

     

 Pierre-François LEJEUNE 
 

 

http://www.telerecours.fr/


         ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3210_CC 

 

ANIMATIONS PARKOUR 

 

SPOT DE LA SALINE 

RUE JEAN BART 

 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 

notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 

26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du service jeunesse de la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 18/05/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 

personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

MERCREDI 16 JUIN DE 13H30 A 16H00 ET VENDREDI 25 JUIN 2021 DE 9H00 A 12H00  

  

ARTICLE 1 – AUTORISATION  
Le site du parkour du spot de la Saline est fermé pour être réservé au service jeunesse de la mairie de Cherbourg-
en-Cotentin. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation 
des véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 

Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoyage des lieux. 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les services de la mairie 
de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage de la 
manifestation.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
                  

                                                                                                      Le 31 Mai 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

     

 Pierre-François LEJEUNE 
 

 

http://www.telerecours.fr/














































































































































































































          

     ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_3247_CC 

PROLONGATION ARRETE N° AR_2021_2934_CC 

 

POSE DE CABLES OPTIQUES EN AERIEN, 

FACADE ET SOUTERRAIN ET RACCORDEMENT 

OPTIQUE  

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 
2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 

(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise AXIANS en date du 
31/05/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 6 JUIN AU 9 JUILLET 2021  

ARTICLE 1 - La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie par panneaux sur les zones de travaux : rue John 
Kennedy, rue Paul Doumer, Rue Aristide Briand, Allée de Bel Air, rue de Belgique, rue des Résistants, rue Général 
Leclerc, rue Hervé Mangon, avenue du Huit Mai, rue Amiral Courbet, rue Carnot, rue Paul Bert, rue Roger  
Salengro, rue de la Paix, rue Lavoisier, rue Hamelin, Place Hippolyte Mars, rue Alphonse Daudet, rue Alfred de 

Musset, rue du Docteur Laënnec, avenue du Chevreuil, rue Félix Faure, Allée Félix Faure, rue Jean Lebas, rue des 
Maçons, rue Pasteur, rue Henri Ribière, rue de Verdun, rue Edouard Branly, rue Winston Churchill. 
Le stationnement sera interdit en fonction des besoins du chantier. 
L’entreprise devra s’adapter aux autres chantiers. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise AXIANS FIBRE 
NORMANDIE 562 Rue Jules Valles  50 000 SAINT-LO Numéro SIRET entreprise : 435 0820649 001 02, responsable 

des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 

         Le 1er Juin 2021 

 
  Pour le maire et par délégation,  

 Le maire adjoint 

 

                         Pierre-François LEJEUNE 
 

http://www.telerecours.fr/


          

     ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3248_CC 

 

TERRASSEMENT POUR TRANCHEE POUR POSE 

DE CHAMBRE ET ARMOIRES 

  

RUE GUSTAVE FLAUBERT 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 

VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 

26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société F. BOUQUET ET FILS en date 
du 11/05/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 1ER  AU 30 JUIN 2021 DE 8H00 A 18H00 

ARTICLE 1 – RUE GUSTAVE FLAUBERT 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie sur les zones de travaux. 
Le stationnement sera interdit dans l’emprise de chantier. 
La sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société F. BOUQUET ET 
FILS 10 Rue Toustain de Billy 50860 MOYON VILLAGES siret 49896298400015, responsable des opérations qui 

assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 

le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté.     
                  
                                                                                                      Le 01 Juin 2021 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

 

  
    Pierre-François LEJEUNE 
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     ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3271_CC 

  

 

CONFECTION MASSIF EP  

 

RUE DES RIVIERES 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 
articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-

10 et L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 
6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 

de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 

articles 25, 26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société ENGIE en date du 
01/05/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

  

ARRÊTE 

 

DU 14 AU 30 JUIN 2021 DE 8 H 00 A 17 H 00 

  

ARTICLE 1 – RUE DES RIVIERES 

La chaussée sera rétrécie et la circulation sera ralentie par panneaux sur la zone de travaux  
Voir plan joint. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par ENGIE 675 Rue 
Jean Bouin, 50110 Cherbourg-En-Cotentin Numéro SIRET entreprise : 55204695506065, responsable des 

opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier. 
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc …) 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   
 
                                                                                                    Le 02 Juin 2021 

 
  

                                                                           Pour le maire et par délégation,  

                                                                       Le maire adjoint 

  
  

                                                                             Pierre-François LEJEUNE 

                           

http://www.telerecours.fr/


          ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3272_CC 

 

REFECTION REVETEMENT DE TRANCHEES ET  

AUTOUR DES POTEAUX 

  

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société F. BOUQUET ET FILS en date 
du 01/06/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 14 AU 30 JUIN 2021 DE 8H00 A 18H00 

ARTICLE 1 – REFECTION REVETEMENT DE TRANCHEES ET AUTOUR DES POTEAUX 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie sur les zones de travaux. 
Le stationnement sera interdit dans l’emprise de chantier. 
Rues concernées : rue Amiral Courbet, rue Aristide Briand, rue de Belgique, rue John Kennedy, rue Lavoisier, rue 
Docteur Laënnec, rue Alfred de Musset, rue Alphonse Daudet, rue Henri Ribière, rue Jean Lebas, rue Pasteur, rue 
de Verdun, Avenue du Chevreuil, rue et allée Félix Faure, allée de Bel Air. 
La sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société F. BOUQUET ET 
FILS 10 Rue Toustain de Billy 50860 MOYON VILLAGES siret 49896298400015, responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 

(masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
                  
                                                                                                      Le 01 Juin 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

    Pierre-François LEJEUNE 
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          ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3273_CC 

 

  

REPRISE DE JOINTS 

DP 50129 21 G0351  

ECHAFAUDAGE 

  

 85 RUE SURCOUF 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 

2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Anita Bazin en date du 1er Juin 
2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 14 au 18 JUIN 2021 

ARTICLE 1 – 85 RUE SURCOUF 

Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 3.50 ml au droit du n° 85 rue Surcouf sur le trottoir le temps des 
opérations. L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. 

Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu. Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en 
place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le stationnement sera interdit devant le n° 87 rue Surcouf (à côté de la place PMR) pour être réservé à Madame 
Anita Bazin le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame Anita Bazin n° 85 

rue Surcouf 50120 Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                              

     Le 02 Juin 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

   

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/


          ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N°AR_2021_3274_CC 

 

 

FETE FORAINE 

  

PLACE NELSON MANDELA 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 

routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 28 Mai 2021 
n°AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 et le 
protocole sanitaire du 19 mai 2021 autorisant les fêtes 
foraines à partir du 9 juin 2021,  
VU la demande Monsieur Couasnon en date du 

28/05/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 6 AU 20 JUIN 2021  

ARTICLE 1 – PLACE NELSON MANDELA 
Autorise l’occupation de la place Nelson Mandela pour l’installation d’une fête foraine. 
L’ouverture au public ne pourra être qu’à partir du 9 juin. 
Les organisateurs devront se conformer aux instructions du service Droits de place et stationnement notamment 

concernant le marché du vendredi.  
Après la manifestation, les organisateurs devront procéder au nettoyage des lieux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules de police et de secours doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum).  
   

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les organisateurs, 
responsable des opérations qui assureront par ailleurs la protection et le balisage de la manifestation.  
Il appartient également à l’entreprise de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 

(masquage de panneaux etc …). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
   

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr » dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  

  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     
                    Le 04 Juin 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  
Le maire adjoint   

 
Pierre-François LEJEUNE 
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      ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_3275_CC 

 

LIVRAISON DE MATERIAUX 

 

4 RUE BONNISSENT 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles L 
2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 

n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Giancarlo Corelli en date du 
01/05/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 
 

ARRÊTE 

 

LE VENDREDI 11 JUIN 2021 DE 14H00 A 20H00 

ARTICLE 1 – RUE BONNISSENT 

Le stationnement sera interdit du n° 2 au n° 8 rue Bonnissent pour être réservé à Monsieur Giancarlo Corelli le 
temps d’une livraison de matériaux. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 
à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Giancarlo Corelli 
n° 4 rue Bonnissent 50120 Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  

Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 

moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens 
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                
                                                                                              Le 02 Juin 2021 

 

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

 

 

 

                Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/
























































































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2021_3307_CC 

 

TRAVAUX – REFECTION D’ENCADREMENT 

D’OUVERTURES DE FENETRES  

 

DU 03 AU 10 JUIN 2021 

 

27 RUE HENRI MENUT  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Sylvie CAUVIN en date 
du 02 juin 2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 03 AU 10 JUIN 2021 
 

ARTICLE 1er – RUE HENRI MENUT 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 3ml au droit du n°27, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
  

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame Sylvie 
CAUVIN (27 rue Henri Menut 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 3 juin 2021, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 
 
 

 Pierre-François LEJEUNE 
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